


- Pouvoirs pour l'accomplissement des fonnalités.

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée 

Générale: 

- les justificatifs de la convocation adressée à chaque associé

- le rapport du Président ;

- le texte du projet des résolutions soumises à l'Assemblée Générale.

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions 
législatives et réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège 
social pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 

L'Assemblée Générale lui donne acte de cette déclaration. 

Il est ensuite donné lecture du rapport du Président. 

Puis, le Président déclare la discussion ouverte. 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 

suivantes: 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 

Aux tennes d'un acte sous seing privé en date du 18 Mars 2025, la société POLE 
CONSTRUCTION CONSEIL, société par actions simplifiées au capital de 50. 000,00 euros, 
dont le siège social est situé au 3 A VENUE DU MARECHAL JUIN, 95500 GONESSE, 
immatriculée au RCS de Pontoise sous le numéro 821998887, représentée par son président 
Monsieur Marcel, Yvelin, a cédé l'intégralité des parts qu'elle détient dans la Société 22 
WASHINGTON, soit 12 974 parts, à la société VODK, SAS au capital de 370,00 euros, dont 
le siège social est situé 5 rue de Marbeau- 75016 Paris, immatriculée au RCS de Paris sous le 
numéro 952 267 888 et représentée par son président Monsieur JACK MAMANN. 

En conséquence de cette cession, l'Assemblée générale a décidé d'agréer la société VODK en 
qualité de nouvel associé de la Société. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

En conséquence de la résolution précédente, les statuts, notamment l'article 8, seront mis à jour. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

TROISIÈME RÉSOLUTION 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès­
verbal pour remplir toutes fonnalités de droit. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
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